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INTRODUCTION

« Lorsque nous améliorons l'efficacité énergétique d'une école, nous pouvons réorienter des dollars de la cheminée à la salle de classe. L'efficacité énergétique est en somme une caractéristique fondamentale d'une société intelligente – par rapport au changement climatique, mais également pour plusieurs autres excellentes raisons »
. 

La prochaine décennie sera dominée par la nécessité de réduire de façon appréciable les émissions des GES et de sauvegarder les ressources naturelles. L’efficacité énergétique est un moyen privilégié pour y parvenir à moindre frais tant sur le plan économique que social.

Hydro-Québec, un organisme de l’État québécois qui représente 40% de la consommation énergétique du Québec et la majeure partie, sinon la totalité de sa production énergétique, pourrait contribuer de façon importante à l’effort du Québec dans le domaine de l’économie d’énergie. 

Hydro-Québec se préoccupe d’efficacité énergétique depuis quelques décennies.

L’objectif de ce rapport est d’analyser :

· les plans et les résultats obtenus par Hydro-Québec dans le domaine de l’efficacité énergétique au cours de la dernière décennie 1992-2001.

· les propositions dans ce domaine pour la prochaine décennie 2001-2011, telles que contenues dans la documentation d’Hydro-Quebec présentée à l’occasion de l’étude devant la Régie du dossier R-3470-2001.

· de recommander des économies d’énergie réalisables par Hydro-Québec au cours de la prochaine décennie. 

1 Le potentiel technico- économique

1.1 Évaluation du potentiel-technico économique par Hydro-Québec sur la période 1992-2011

Période 1992-2001

Dans sa Requête 3470-2001, Hydro-Québec annonce une baisse considérable du potentiel technico-économique de l’efficacité énergétique sur la période 1992 à 2001. par rapport au Potentiel technico-économique évalué dans les Plans de développement d’Hydro-Québec en 1992 et en 1993

Le Tableau #1 ci-dessous résume l’impact des divers  facteurs qui sont à l’origine de cette baisse
 

Tableau #1

EXPLICATION DE LA BAISSE DU POTENTIEL TECHNICO-ÉCONOMIQUE EN ÉCONOMIE D'ÉNERGIE (TWh) DE 1992 À 2001
Marché
Potentiel

technico-économique 1992
Impact de la

réglementation

et écon.tend.


Baisse des

coûts évités


Autres

raisons*


Impact des

programmes commerciaux


Potentiel technico-économique 2001



Résidentiel


10,90
- 2,8
- 1,60
 - 3,4
- 0,54
2,6

 Comm. et institution.
7,40


-1,4
-0,7
-2,3
-0,84
2,20

Industriel


9,30
-3,5
-0,5
-3,0
-1,1
1,20

Grand Total
27,60
-7,7
-2,80
-8,6
-2,50
6,0

*Autres raisons : Variation du taux d'adoption des mesures, du coût des mesures et des gains énergétiques

Période 2001-2011

Pour la prochaine décennie sur l’horizon 2001-2011, Hydro-Québec annonce que le potentiel technico-économique se maintiendra au niveau de l’an 2001, soit au niveau de 6 TWH
.

1.2) Coûts évités sur l’horizon 2001-2011

Selon Hydro-Québec les composantes des coûts évités sur l’horizon 2001-2011 ont été basées sur les hypothèses suivantes
 :

1.2.1) Composantes fourniture et transport :

i) Jusqu'à concurrence de 165 TWh
· Le coût de la fourniture, tel que stipulé dans la Loi, correspond au coût de fourniture patrimoniale de 2,79 ¢/kWh moyen payé par le Distributeur à Hydro-Québec Production. Ce coût est modulé pour tenir compte de la catégorie tarifaire et du facteur d'utilisation associé à l'usage visé.
· Étant donné l'état actuel du réseau de transport, le coût marginal de transport est réputé nul à court terme.

ii) Au delà de 165 TWh, soit, lorsque les besoins des marchés québécois excéderont le volume de consommation patrimoniale, le coût de la fourniture additionnelle équivaudra aux coûts réels des contrats d'approvisionnement conclus par le Distributeur. Le coût réel des contrats devrait s'approcher du prix de marché alors en vigueur et tenir compte de la composante fourniture et de la composante transport. En l’absence d’information sur ces coûts réels, l’estimation repose sur l’hypothèse que le coût des nouveaux approvisionnements serait équivalent au coût de production et de transport actuel. 

1.2.2) Composante distribution.
Selon Hydro-Québec sur l'horizon considéré, les coûts de distribution sont relativement bas traduisant l'existence d'une marge de manœuvre sur le réseau de distribution. Cette marge permet en effet de faire face à l'augmentation de la demande sans pour autant nécessiter de nouveaux investissements sur le réseau.
1.2.3) Coûts évités estimés par Hydro-Québec sur la période 2001-2011

Le tableau #2 présente les coûts évités sur la période 2001-2011 qui servent d’hypothèses à l’estimation du potentiel présenté dans le Plan d’approvisionnement
.

Tableau  #2

Coûts évités estimés ( cents / kWh)

                                         Tension           Annuité                    2001     2002       2003    2004            2005         2006          2007             2008        2009         2010 

                                                                  Constante



Domestique - tarif D             Basse

       

 Tous les usages                                           4,41                    3,56      3,57        3,57       3,79             4,20         4,85             5,53         5,58          5,63             5,68                    

                  

Général - tarif G                  Basse



Tous les usages                                            3 ,87                    3,20       3,21        3,21       3,38            3,71            4,22              4,75       4,79          4,83           4,86

                       



Général - tarif M                     Moy.



Tous les usages                                           3,48                   2,93         2,93       2,94       3,08              3,35            3,77            4,21           4,24         4,27           4,31

            

En conclusion et selon Hydro-Québec le coût évité par un kilowattheure économisé, suite à l’implantation d’une mesure d’économie d’énergie peut être représenté par une annuité constante sur un horizon de dix ans des coûts de fourniture, transport et distribution. 

1.2.4) Coûts évités, comparaison avec le Plan de développement 1993

Les coûts évités des mesures d’économies d’énergie sont établis en fonction du coût des équipements qu’elles permettent de remplacer. Ce coût évité dépend de la période (pointe, intermédiaire, hors pointe). Dans le plan de développement 1993,  les coûts évités pour les 3 marchés et par catégories d’usage à l’horizon 2000 sont consignés dans le tableau ci-dessous
.

Tableau #3

Coûts évités - Plan de développement 1993

Marché                        Coût unitaire moyen                 Coût évité moyen             

                                    Cents 1992 /kWh                        Cents 1992 /kWh



Résidentiel                           2.9                                                8.2



Commercial                         1.8                                                6.2



Industriel                             2.3                                                 4.5

Selon Hydro-Québec les coûts évités retenus correspondent aux coûts de l'électricité anticipés par Hydro-Québec-Distribution sur un horizon d'analyse donné, équivalent à la durée moyenne de vie des mesures considérées. Ces coûts ont évolué à la baisse depuis 1992 et ce, au niveau de toutes leurs composantes : Le coût de fourniture pour Hydro-Québec Distribution correspond, à court terme, au prix de l'approvisionnement en électricité patrimoniale fixé par la Loi et n'intègre pas la notion du coût marginal des nouveaux approvisionnements à venir. Le coût estimé des nouveaux approvisionnements entre en considération après l'atteinte du volume d'électricité patrimoniale
. 

De même, au niveau du transport et de la distribution, les bas coûts observés à court terme reflètent une disponibilité générale sur les réseaux de transport et de distribution ainsi que les efforts entrepris pour optimiser l’utilisation de ces réseaux. Ces changements dans le calcul des coûts évités, auxquels s'ajoutent des changements dans les paramètres économiques applicables, ont fait chuter ces coûts, pour certains usages, dans une proportion de 50 % par rapport à leur niveau de 1992 et 1993
. 
D’après les renseignements obtenus à ce jour (Réponses aux questions ACÉÉ-SÉ-GS-37, 38, 39, 40 ,41, 42) il est fort difficile de valider les raisons de la baisse considérable des coûts évités sur l’horizon 2006-2011 par rapport aux coûts évités 1992 et 1993. En effet le faible coût de l’approvisionnement patrimonial ne sera plus en vigueur au-delà  de l’an 2006. De même, au niveau du transport et de la distribution, les bas coûts observés à court terme ne reflètent pas nécessairement une disponibilité générale sur les réseaux de transport et de distribution à moyen et long  terme sur l’horizon 2006-2011.  
1.3) Impact de la réglementation et des effets tendanciels 

Hydro-Québec mentionne qu’un des facteurs de la baisse du potentiel est dû aux effets tendanciels : effets d'entraînement des programmes d'Hydro-Québec et d'autres intervenants,  impact de nouvelles normes et réglementations –électroménagers, éclairage, moteurs à haut rendement, appareils de traitement de l'air, chauffe-eau, rajeunissement du parc d'équipement par le remplacement des équipements à la fin de leur vie utile et du parc de bâtiments par la construction et la rénovation majeure
.

Cependant certains de ces effets tendanciels ont probablement été pris en considération lors de l’évaluation du potentiel diffusée en 1992. 

À cet effet nous avons posé les 2 questions suivantes :

· Quels effets tendanciels additionnels (par rapport à 1992) sont pris en considération dans le calcul du potentiel 2001.

· chiffrer l’impact des effets tendanciels additionnels exprimé en TWh sur le potentiel 2001 pour chacun des 3 marchés.

Les réponses obtenues (réponses aux questions ACÉÉ-SÉ-GS-48 et 49 et réponses à la question 10.4 du RNCREQ)   au sujet des effets tendanciels additionnels (par rapport à 1992 ou 1993) qui ont été pris en considération dans le calcul du potentiel 2001, ne nous permettent  pas, là encore, de saisir les raisons de la baisse considérable du potentiel par rapport à 1992 ou 1993
.

1.4) Impact des programmes commerciaux et des programmes antérieurs

Hydro-Québec mentionne qu’un des facteurs de la baisse du potentiel est du à l’impact des programmes d’économie réalisés dans le cadre des programmes antérieurs d’économie d’énergie
.

Cependant certains de ces effets  ont probablement été pris en considération lors de l’évaluation du potentiel en 1992. De plus les impacts des programmes d’économie réalisés dans le cadre des programmes antérieurs effectivement réalisés pendant la période 1992-2001 sont nettement inférieurs aux impacts prévus lors de l’évaluation du potentiel en 1992. À ce titre il faut mentionner qu’en 1992 on a estimé qu’on réalisera des économies d’énergie de 9.3 TWh à l’horizon 2000 alors qu’on a tout au plus réalisée une économie de l’ordre de 2 à 3 TWh.

À cet effet nous avons posé les 2 questions suivantes :

· Énumérer quels effets  additionnels (par rapport à 1992) sont pris en considération dans le calcul du potentiel 2001 

· Chiffrer l’impact des effets additionnels exprimé en TWh sur le potentiel 2001 pour chacun des 3 marchés ? 

Les réponses obtenues  au sujet des effets  additionnels (par rapport à 1992) qui ont été pris en considération dans le calcul du potentiel 2001, ainsi que le faible taux de réalisation des programmes antérieurs, ne nous permettent  pas de saisir l’ampleur de la contribution de ce facteur  à la baisse considérable du potentiel par rapport aux Plans 1992 et 1993.

1.5) Autres  raisons

1.5.1) Meilleure connaissance, 

Hydro-Québec mentionne que  l'expérience acquise, de certains paramètres tels la diffusion actuelle des mesures, les coûts unitaires de réalisation des mesures, les gains énergétiques unitaires des mesures, etc. ont contribués à la diminution du potentiel 2001 par rapport à 1992
.

À cet effet nous avons demandé à Hydro-Québec de chiffrer l’impact de « la meilleure connaissance » exprimé en TWh sur le potentiel 2001 pour chacun des 3 marchés (Question ACÉÉ-SÉ-GS-50). 

Dans sa réponse, Hydro-Québec renvoie au texte général de l’Annexe 1A sans chiffrer l’impact du facteur « meilleure connaissance ».Cet impact est difficilement vérifiable et on peut se questionner pourquoi il n’a pas été pris en considération lors de l’évaluation du potentiel lors des mises à jours du potentiel durant la période 1993 à 1997 ou encore lors des audiences devant la Commission de l’économie et du travail en 1997.  

!.5.2) Les effets croisés

Selon Hydro-Québec les phénomènes d'effets croisés et cumulatifs ont un effet souvent négatif au Québec, réduisant les économies réalisables. L'importance du chauffage au Québec explique ce phénomène. La réduction de la consommation électrique attribuable à l'utilisation de produits plus performants, dans le cas de l'éclairage par exemple, peut créer un besoin de chauffage accru, car le produit remplacé dégageait plus de chaleur que les nouveaux. Dans les régions où la température est plus chaude , les effets croisés sont positifs puisque le même phénomène abaisse les besoins de climatisation
 

À cet effet nous avons demandé à Hydro-Québec :

· Chiffrer pour  le cas de l’éclairage, quelle est la diminution du potentiel due aux effets croisés en tenant compte à la fois des besoins en chauffage accrus et de l’abaissement des besoins en climatisation( question ACÉÉ-SÉ-GS-43 )

· Chiffrer l’impact des effets croisés sur l’ensemble du potentiel technico- économique d’efficacité énergétique pour chacun des 3 marchés (question ACÉÉ-SÉ-GS-44). 

Dans sa réponse Hydro-Québec estime pour le résidentiel un impact négatif des effets croisés nets de 210 GWh, nul pour l’industriel, et ne dispose pas actuellement des informations pour le commercial/institutionnel. On peut conclure que l’impact des effets croisés sur l’ensemble du potentiel technico-économique est marginal.

1.5.3) Autres raisons mentionnées

Les variations du taux d'adoption des mesures, du coût des mesures et des gains énergétiques étaient  également  mentionnées comme facteurs qui ont contribué à  la baisse du potentiel.

Les réponses obtenues à nos interrogations ainsi qu’aux questions d’autres intervenants dans ce dossier, ne  permettent  pas de quantifier ou de valider la contribution de ces facteurs à la baisse considérable du potentiel par rapport à 1992.

1.6 Raisons qui pourraient militer en faveur d’une augmentation du potentiel technico- économique

1.6.1 Le partenariat

Le partenariat pourrait augmenter le potentiel. Afin d’explorer cette avenue nous avons posé les 2 questions suivantes :

· Peut-on  augmenter de manière significative les économies d’énergie par des  partenariats  avec des agences gouvernementales ou municipales, des crédits d’impôt, ou toutes autres mesures qui pourraient rehausser de manière significative le potentiel technico-économique ou le potentiel réalisable dans ce domaine dans les années à venir ( question ACÉÉ-SÉ-GS-54) ?

· Hydro-Québec envisage-t-elle d’entreprendre des programmes d’économie d’énergie en partenariat avec des autorités publiques, parapubliques, intervenants  socio-économiques, etc. ( question ACÉÉ-SÉ-GS-55) ?

Dans sa réponse à la première question Hydro-Québec mentionne que le potentiel technico-économique, par définition, ne dépend pas d’éventuels partenariats. Par contre le potentiel réalisable par Hydro-Québec Distribution peut, lui être rehaussé par des partenariats appropriés. On reviendra à ce sujet dans le chapitre suivant qui traite du potentiel réalisable.

Dans sa réponse à la deuxième question Hydro-Québec mentionne qu’elle envisage sérieusement des partenariats avec divers intervenants en autant que de tels partenariats contribuent à la réalisation du potentiel d’économie d’énergie.

1.6.2 Enveloppe thermique

Selon Hydro-Québec en ce qui concerne l'enveloppe thermique, la nouvelle construction et l'agrandissement sont assujettis au Règlement sur l'économie de l'énergie dans les nouveaux bâtiments. Le potentiel rentable, au-delà des prescriptions du Règlement, est relativement faible. Dans le domaine de la rénovation, le potentiel rentable en ce qui a trait à l’enveloppe thermique est aussi faible en raison du coût élevé des mesures. Selon Hydro-Québec le potentiel est concentré dans les domaines de l’éclairage et du traitement de l'air (chauffage, ventilation, climatisation, récupération de chaleur) tant pour la nouvelle construction que pour la rénovation. Les mesures visant l’optimisation des contrôles et une meilleure gestion des équipements constituent une portion importante de ce potentiel.
 

Pour explorer davantage ce sujet nous avons demandé à Hydro-Québec pour chacun des groupes de mesures mentionnés de chiffrer quelles ont été les économies d’énergie réalisées jusqu’à présent et la contribution de ces groupes de mesures au « potentiel technico-économique 1992 » ainsi qu’au « potentiel technico-économique 2001 » (question ACÉÉ-SÉ-GS-56)

Dans sa réponse Hydro-Québec mentionne que l’évaluation de ce potentiel est encore en validation et que des explications plus détaillées pourront être fournies ultérieurement dans le cadre de la table d‘information qu’Hydro-Québec souhaite mettre sur pied concernant l’efficacité énergétique.

1.6.3 Les mesures de comportements

Les mesures concernant la réduction de la température ambiante, notamment durant les absences et pendant la nuit, l’absence de l’éclairage durant les absences et pendant la nuit, l’abaissement des besoins de climatisation, etc. peuvent-elles être adoptées par une proportion importante de la clientèle ? Si ou,i ont-elles été prises en considération dans l’établissement du potentiel technico-économique 2001( QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-57) ?

Dans sa réponse Hydro-Québec mentionne que les mesures comportementales, tel que mentionné précédemment, ne requièrent aucun achat d’équipement. Le coût de ces mesures étant nul, elles répondent nécessairement au critère économique du coût évité d’Hydro-Québec-Distribution et sont donc incluses dans le potentiel.

1.7 ) Conclusions

Le potentiel technico-économique établi par Hydro-Québec en 1992 sur l’horizon 2000 a été confirmé par Hydro-Québec dans son plan de développement 1993. Dans ce plan de développement il est mentionné qu’Hydro-Québec a répertorié au-delà de 400 mesures d’efficacité énergétique faisant appel à des comportements et à des technologies variées. Il y est également mentionné que cet exercice a révélé un potentiel technique d’économies d’énergie disponible, estimé à quelques 45 TWh à l’horizon 2000
.

En 2001 Hydro-Québec allègue que le potentiel technico-économique a été réduit à une portion congrue de 6 TWh à l’horizon 2006 et éventuellement à l’horizon 2011, soit environ 20% du potentiel selon les projections d’Hydro-Québec de 1992, 1993 et même de 1997
. 

Les raisons fournies dans les divers documents (Plan stratégique Hydro-Québec 2002-2006, Annexe 3 portant sur l’efficacité énergétique, Requête R-3470-2001, HQD-2, Document 1, Annexe 1A, portant sur les particularités québécoises qui limitent le potentiel technico-économique), ainsi que les raisons fournies dans les réponses d’Hydro-Québec à nos  questions et aux questions d’autres intervenants,  sont par trop générales et ne permettent nullement, selon nous, de justifier une chute aussi considérable du potentiel technico-économique. 
2 LE POTENTIEL RÉALISABLE

2.1 Le potentiel réalisable selon Hydro-Québec


Selon Hydro-Quebec le potentiel réalisable se définit comme l'ensemble des économies d'énergie associées à l'implantation de mesures économiquement rentables, qui seraient adoptées par les clients dans le cadre d'interventions commerciales sur un horizon donné. Partant du potentiel technico-économique, le potentiel réalisable intègre donc une prévision du comportement d'adoption du consommateur en réponse à l'offre commerciale.

Hydro-Québec mentionne un nombre considérable  de  facteurs qui militent  contre  l'adoption ou le maintien de mesures d’efficacité énergétique à savoir : les tarifs peu élevés au Québec, le manque de motivation et de persistance dans le cas de mesures comportementales, etc.

Cependant Hydro-Québec mentionne que dans le cadre d’une récente étude auprès du marché résidentiel, une majorité de répondants s’est dite toujours préoccupée par les questions d’efficacité énergétique. Cet intérêt laisse croire que la clientèle résidentielle accueillerait favorablement de nouvelles actions en économies d’énergie.

L'évaluation du potentiel technico-économique résiduel, la prise en compte des facteurs d'influence exposés plus haut et l'expérience qu'elle a acquise au cours des dernières décennies ont amené Hydro-Québec à fixer l'objectif réaliste de générer, par de nouvelles interventions auprès de l'ensemble de ses clients, 0,4 TWh de nouvelles économies d'énergie à l'horizon 2006. Cet objectif représente environ 7 % du potentiel technico-économique d'environ 6 TWh.

Lors de la séance technique du 14 novembre dernier Hydro-Québec a mentionné que l’objectif de 0,4 TWh de nouvelles économies d’énergie pourrait être étendu  à l’horizon 2011
. 

Hydro-Québec mentionne que dans le potentiel technico-économique résiduel, il subsiste une certaine part de mesures légères et comportementales qui requièrent peu d'investissements  et qu'Hydro-Québec cherchera à mettre en oeuvre sans pour autant négliger les mesures plus lourdes et plus complexes qui contribuent aussi au potentiel
. 
2.2) Le potentiel réalisable (potentiel commercial) selon Hydro-Québec-Plan de dévelppement 1993

2.1.1 Les options

Après avoir évalué le potentiel technico-économique par marché, il faut estimer la proportion de ce potentiel réalisable compte tenu des contraintes liées à chaque marché. On y mentionne qu’un grand nombre d’obstacles s’opposent à une pleine exploitation du potentiel technico-économique y compris les tarifs peu élevés pratiqués au Québec qui n’incitent pas, en soi, aux comportement moins énergivores et plus rationnels ( les mêmes arguments mis en avant dans la présente Requête d’Hydro-Québec). 

3 options en matière d’économie d’énergie ont été envisagées et sont consignées dans le tableau #4 ci-dessous.

Tableau #4

Plan de développement 1993 - Options

1991-2000


Option 1 
Option 2
Option 3

Potentiel technico-économique (TWh)
27.6
27.6
27.6

Objectif d’éc. d’énergie en 2000 (TWh)
4.3
9.3
10.2

Ratio Objectif/Potentiel technico-économique %
     15 
33
37

Coûts d’Hydro-Québec sur la période 1991-2000

(millions de dollars de 1992)




· Activité de soutien
452
452
452

· Programmes
474
1516
1950

Total
926
1968
2402

Coûts clients (millions de dollars de 1992)
434
1011
1156

Coûts globaux (1991-1992)
1360
2979
3558






2.1.2 Option retenue

Parmi les options étudiées, l’option 2 a été retenue, soit une économie réalisable de 9.3 TWh à l’horizon 2000. Les principales raisons  qui ont justifié ce choix sont amplement exposées dans le Plan de développement 1993, on y mentionne que cette option vise entre autres la réalisation des mesures d’économie d’énergie rentables pour la société québécoise et qu’en outre cette option apparaît réaliste compte tenu des caractéristiques de consommation d’électricité de la clientèle
.

La répartition des objectifs par usage et par marché à l’horizon 2000 est consignée dans le tableau #5 ci-dessous

Tableau #5

Plan de développement 1993 – La répartition des objectifs  selon les 3 marchés

Marché résidentiel


TWh

Chauffage des locaux
1.4

Chauffage de l’eau
0.8

Autres usages
1.4

Sous total- marché résidentiel
3.6




Marché commercial




Chauffage des locaux
0.4

Chauffage de l’eau
0.1

Éclairage public
0.3

Autres usages
2.2

Sous total- marché commercial
3.0




Marché industriel





Pâtes et papiers
1.1

Fonte et affinage
0.6

Chimie
0.3

Autres
0.7

Sous total- marché industriel
3.7







Total-Tous les marchés
9.3

Un objectif de 9.3 TWh à l’horizon 2000 représentait 5.4 % des ventes prévues d’Hydro-Québec en 2000 (Demande moyenne de 172,7 TWh) . Un tel objectif était comparable à l’effort en économie d’énergie, exprimé en pourcentage des ventes, des 10 entreprises d’électricité en Amérique du Nord à l’horizon 2000
.

2.3 Le potentiel réalisable selon Rapport final la Commission de l’économie et du travail de l’Assemblée nationale dans le cadre de son Mandat de surveillance d’Hydro-Québec -1997.

Le Rapport final de la Commission consacre un chapitre particulier à l’efficacité énergétique
 

Selon ce Rapport « l’efficacité énergétique offre plusieurs avantages par rapport à ses concurrents du côté de la production. D’abord, elle s’avère souvent moins coûteuse que la construction de nouveaux ouvrages. Ensuite, en diminuant les coûts d’exploitation, elle rend les entreprises et l’économie globale plus efficace et, par conséquent plus compétitive. Chez les particuliers elle permet de libérer des sommes d’argent importantes, qui peuvent par la suite être injectées dans l’économie » .Le rapport mentionne également  « l’efficacité énergétique permet de minimiser les impacts environnementaux associés à la construction et l’exploitation d’équipement de production d’électricité. Cette minimisation des impacts permet de conserver des ressources pour les générations futures, et d’améliorer la santé des citoyens d’aujourd’hui. »

On cite également que selon les études d’Hydro-Québec le potentiel d’efficacité énergétique est très important. Si on se limite strictement aux mesures déjà jugées rentables c’est à dire moins coûteuses que leurs alternatives du côté production, et sans même tenir compte des externalirés environnementales et sociale, il semble y avoir un potentiel réalisable de l’ordre de 20  TWh

Lors de l’audience du 9 avril 1997 M. André Caillé, président- directeur général, a expliqué qu’en dépit du grand potentiel d’efficacité énergétique rentable pour les Québécois, la société se limitait à un politique de neutralité tarifaire afin de maintenir sa position concurrentielle. Dans la mesure où la réalisation du plein potentiel rentable a comme conséquence d’exercer une pression à la hausse sur les tarifs.  Pour cette raison et également pour maintenir l’équité entre les consommateurs Hydro-Québec ne peut investir dans toutes les mesures d’efficacité énergétique qui coûtent moins cher que le coût évité, même lorsque cette approche permettrait de réduire au minimum la facture énergétique du Québec.

Les audiences ont également permis d’analyser les performances passées et les objectifs pour le futur. Ainsi l’objectif pour l’an 2000, qui fut autrefois d’économiser 9.3 TWh fut réduit à 3 TWh.. Cette remise en question des objectifs se fait en dépit des bénefices obtenus grâce aux programmes antérieurs, tels que décrits par Hydro-Québec. Selon cette dernière, les investissement effectués de l’ordre de 369 millions de $ actualisés, ont évités des coûts de 1 488 millions un ratio de coûts bénéfices de moins de 1 à 4. En termes unitaires, chaque KWh économisé par HQ lui a coûté 1,4 cent, et a évité des coûts de l’ordre de 5,8 cents/kWh
.

Préoccupations de la Commission

La commission constate la possibilité d’économiser plus de 20 TWh à un coût sensiblement moindre que les coûts reliés à la construction, au transport et la distribution de quantités équivalentes
.

Selon les scénarios présentés par Hydro-Québec, la réalisation de 21,6 TWh d’économie d’ici l’an 2013 coûterait un peu moins de 3,7 milliards de $, et évitera le recours `d’autres options au coût à plus de 7,3 milliards de $. Selon la Commission, ce potentiel représente une opportunité importante. La commission constate cependant que la politique actuelle d’Hydro-Québec- la neutralité tarifaire - ne permettra pas de réaliser cet objectif.

La Commission constate que les 2 objections (équité entre consommateurs et incidence sur la position concurrentielle) à une implantation vigoureuse de l’efficacité énergétique peuvent être surmontées. La Commission constate que pour réaliser 21,6 TWh d’économies résulterait en une augmentation tarifaire de 1,7%, étalée sur une période de 20 ans ( 0.08% par année) et qu’il est  peu probable que ceci aurait une incidence sur la position concurrentielle d’Hydro-Québec
.

La Commission s’avoue insatisfaite de la performance passée d’Hydro-Québec en matière d’efficacité énergétique. La Commission souhaiterait que la performance future de l’entreprise de l’État se démarque de celle des années antérieures
. 

La Commissions a émis 3 recommandations.

R-11 La Commission recommande que le Gouvernement étudie l’opportunité de l’application d’un prélèvement pour financer la réalisation d tout le  potentiel d’efficacité énergétique rentable pour la société, où le taux serait déterminé par la Régie et où la gestionserait confiée à l’Agence de l’efficacité énergétique

R-9 La Commission recommande qu’Hydro-Québec revoie ses engagements et son approche en matière d’efficacité énergétique, afin notamment de réalise le potentiel d’efficacité énergétique rentable pour la société, c’est-à-dire à moindre coût que l’ensemble des coûts évités à long terme

R-10 La Commission recommande qu’Hydro-Québec s’assure que son portefeuille de programmes d’efficacité énergétique contienne des mesures à l’intention de - et accessible à - toute sa clientèle, incluant les consommateurs résidentiels, et qu’elle veille de façon particulière  à l’accès par les ménages à faible revenu.

2.4 Le potentiel réalisable selon le Hydro-Québec- Plan stratégique 2002-2004

Selon le Plan stratégique sur la période 1998-2002, Hydro-Québec entend rentabiliser ses programmes d’efficacité énergétique, sans compromettre les acquis en matière d’économie d’énergie. Les gains de l’ordre de 3 TWh depuis 1990 seront maintenu,. Hydro-Québec poursuivra donc la mise en place de programmes rentables sur la base 2,87 cents le KWh
 

Nous reprenons ici la comparaison avec les principales recommandations de la Commission de l’économie et du travail préparée par le Centre Hélios
 qui en guise de conclusions mentionne ce qui suit :

« Depuis plusieurs années, Hydro-Québec diminue systématiquement ses objectifs en matière d’efficacité énergétique, en même temps que les in investissements qu’elle y consacre. Devant cette situation, et ayant analysé les bénéfices potentiels de cette filière, la Commission de l’économie et du travail avait exprimé des craintes sérieuses et avait recommandé qu’Hydro-Québec réintègre tant l’ancienne approche en matière de critères de rentabilité que les objectifs initiaux en matière d’économies d’énergie.

Le Plan stratégique d’Hydro-Québec fait fit de cette recommandation majeure et officialise plutôt un abandon de cette filière. Ainsi, plutôt que de réviser à la hausse ses objectifs pour atteindre quelque 20 TWh d’économies d’ici 2010 (soit environ 12 TWh en 2002, selon scénarios F et G) Hydro-Québec annonce un gel des économies déjà réalisées, de l'ordre de seulement 3 TWh. Cette nouvelle orientation proposée équivaut à un objectif inférieur au scénario le plus timide initialement élaboré par Hydro-Québec, soit le scénario A.

Bref, il s’agit d’un refus total de la principale recommandation de la Commission à ce sujet, et d’une officialisation de l’abandon des objectifs initiaux ».

2.5 Le potentiel réalisable dans la perspective de la réduction des émissions des GES, 

2.5.1 Le protocole de Kyoto, sa  ratification par le Canada et sa mise en vigueur sur le plan international.   

a) Motion de l’Assemblée Nationale 

En avril dernier l’Assemblée nationale du Québec a adopté à l’unanimité une motion demandant au gouvernement du Canada de réitérer son engagement à respecter les objectifs de réduction des gaz à effet de serre prévus par le protocole de Kyoto. 

b) Ratification par le Canada du Protocole de Kyoto

On peut noter l’important progrès accompli récemment relatif au protocole de Kyoto négocié dans le cadre des  Conférences des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC). Une entente politique historique sur les règles générales du protocole avait été conclue en juillet 2001 à Bonn (COP #6). La réunion de Marrakech (COP #7 ) a réussi à traduire en 200 ou 250 pages de texte juridique
 l'entente politique de 14 pages conclue à Bonn.  

 Suite à ces progrès  « Le Premier ministre du Canada a déclaré que l'entente de Bonn ouvrait la porte une ratification possible du protocole par le Canada en 2002 après que de complètes consultations aient été effectuées auprès des provinces, des territoires, d'autres parties intéressées et de la population canadienne »

c) échanges de crédits d'émissions 

Dans le même communiqué de presse on peut lire « L’Accord et la Déclaration de Marrakech prévoient entre autres des règles réalistes régissant le fonctionnement des trois mécanismes commerciaux internationaux du Protocole de Kyoto qui encouragent les activités de lutte aux changements climatiques dans les pays en développement et les pays industrialisés, et créent un système international d'échanges de crédits d'émissions ». 

d) L’entrée en vigueur du Protocole sur le plan international

L’entrée en vigueur du protocole nécessite sa ratification par un ensemble des pays qui produisent au moins 55% des émissions mondiales des GES. Les progrès accomplis à la dernière Conférence des partis à Marrakech (COP7l) laissent présager que l’entrée en vigueur pourrait avoir lieu vers 2003 et certainement avant 2006.

2.5.2 Mesures précoces pour la réduction des émissions des GES

a) Mesures volontaires

Plusieurs Compagnies québécoises sont inscrites  à « Mesures Volontaires et registres inc. » ou à ÉcoGESTE du Gouvernement du Québec. En s’inscrivant auprès de ces organismes, ces Compagnies desservies par Hydro-Québec ont manifesté leur volonté de contribuer à la réduction des gaz à effet de serre par la mise en place entre autres de programmes d’efficacité énergétique. Ces programmes pourraient être implantés en partenariat avec Hydro-Québec et ainsi accroître de manière significative le potentiel d’économie d’énergie des programmes entrepris par Hydro-Québec
.

b) Nouvelles initiatives du Gouvernement fédérale 

Lors d’une Conférence de presse Le 26 novembre 2001 tenue à Ottawa le ministre l'Honorable Ralph Goodale, a exposé les nouveaux trains de mesures canadiennes de lutte aux changements climatiques
. Le ministre a dévoilé à cette occasion  28 nouvelles initiatives du gouvernement du Canada – valant plus de 425 millions de dollars – qui  permettront de réduire les émissions de gaz à effet de serre au Canada de plus de 23 mégatonnes. 

Le ministre d’environnement David Anderson, présent à cette Conférence, a déclaré que  le changement climatique représente un des plus grands enjeux environnementaux et économiques auquel le monde n'ait jamais été confronté.  Alors que les activités humaines grandes consommatrices d'énergie augmentent les émissions de gaz à effet de serre dans atmosphère, on provoque des changements fondamentaux dans les conditions climatiques de base de la planète, au risque d'entraîner des conséquences désastreuses pour l'avenir.

Et en 2000, le gouvernement du Canada s'est engagé à investir plus de 1,1 milliards de dollars pour financier  les mesures de lutte au changement climatique au cours des cinq prochaines années.

Les 28  nouvelles initiatives, continuant à allouer le financement qui a été réservé l'an dernier pour financier  les mesures de lutte au changement climatique. 

Selon le ministre Goodale les initiatives crée de nouvelles possibilités de développement économique, de nouveaux emplois, de la sophistication scientifique et de nouveaux débouchés commerciaux. Il s'agit également de positionnement stratégique à l'échelle mondiale – non seulement d'honorer les obligations face au changement climatique mais de faire du Canada un lieu d'excellence auquel le monde entier s'adressera pour ce qui est des meilleures solutions aux plans de l'énergie et de l'environnement. 

Une deuxième caractéristique commune à toutes les initiatives est le travail en équipe par l'entremise de partenariats. Aucun gouvernement, aucun secteur, aucune industrie, aucun pays ne peut à lui seul trouver les réponses au changement climatique. Le monde entier est aux prises avec le problème, et nous devons y faire face tous ensemble. 

Le ministre a poursuivi en mentionnant que  les initiatives sont économiques et pratiques, et respectent un sens des priorités. Elles visent des secteurs clés qui, ensemble, sont responsables de 90 pour 100 des émissions du Canada : les transports, l'énergie, l'industrie, les bâtiments, la foresterie et l'agriculture. 

Nous citons tout particulièrement l’extrait du communiqué de presse concernant l’efficacité énergétique, «Ces initiatives sont parfaitement logiques en soi au plan des politiques, même sans égard au changement climatique. C'est le cas par exemple de tous les efforts que nous déployons pour améliorer notre efficacité énergétique – qui réduisent non seulement les émissions de gaz à effet de serre, mais également les coûts d'exploitation de nos maisons, de nos véhicules et de nos lieux de travail. C'est là un grand avantage connexe qui découle des mesures que nous prenons
. 

Lorsque nous améliorons l'efficacité énergétique d'une école, nous pouvons réorienter des dollars de la cheminée à la salle de classe. L'efficacité énergétique est en somme une caractéristique fondamentale d'une société intelligente – par rapport au changement climatique, mais également pour plusieurs autres excellentes raisons »
. 

Quant aux nouvelles mesures il faut particulièrement signaler 

· 95 millions de dollars pour le secteur des bâtiments. Grâce à un ensemble de mesures, on encouragera  la rénovation de bâtiments commerciaux et institutionnels et une plus grande pénétration du marché de normes R-2000 pour la construction et la rénovation domiciliaires. On incitera aussi les consommateurs à choisir des produits et des appareils, comme les électroménagers et les ordinateurs, plus écoénergétiques. Cette initiative comprend le lancement du système canadien Energy Star pour l'étiquetage et la promotion des produits à haut rendement énergétique. 

· 31 millions de dollars pour des initiatives dans le secteur industriel.  On visera entre autres à éliminer les obstacles à l'efficacité énergétique. Parmi ces mesures figure la prolongation du Programme d'économie d'énergie dans l'industrie canadienne (PEEIC) 

2.5.3 Impact sur l’accroissement futur du potentiel d’économies d’énergie

L’entrée en vigueur à plus ou moins brève échéance du Protocole de Kyoto, les initiatives  déjà prises ou qui seront prises prochainement par le secteur public et le secteur privé en faveur de la réduction des GES et en premier lieu en faveur des programmes d'économie d'énergie, contribueront  à augmenter de manière considérable le potentiel technico-économique et le potentiel résiduel réalisable de l’efficacité énergétique pour les années futures.

Dans une telle perspective Hydro-Québec pourrait entreprendre des nouveaux programmes d’économie d’énergie en partenariat avec divers intervenants publics ou privés. Ces nouveaux programmes pourront être entrepris par Hydro-Québec dans un bref avenir et  certainement bien  avant 2006. Ces programmes pourront ainsi contribuer à réduire de façon importante l’approvisionnement requis d’Hydro-Québec-Distribution pour la prochaine décennie (2002-2011).

2.6 Le potentiel réalisable dans une perspective d’internalisation des externalités énergétiques

Dans toutes les estimations des potentiels d’économies d‘énergie et des potentiels réalisables on n’a pas tenu compte des externalités environnementales et sociales. Dans tous les calculs des coûts de production et d’utilisation on fait totalement abstraction des coûts que la collectivité doit ou devra absorber, dans un avenir plus ou moins rapproché, tant pour la dégradation de l’environnement que pour d’autres coûts sociaux engendrés par les sources de production et d’utilisation d’énergie. 

Dans tout le processus de détermination par Hydro-Québec des potentiels résiduels d’efficacité énergétique le Test du Coût Social (TCS) ne joue aucun rôle, alors qu’il offre un portrait le plus complet des coûts et bénéfices d’un programme d’efficacité énergétique pour l’ensemble de la population.

À ce titre on peut citer 

“The Internalisation of Energy Externalities
: Concern about damages to material structures, human morbidity and mortality from air-borne emissions due to energy consumption has led to an unprecedented effort to quantify these damages – a concept known as the “external costs of energy”. It has been argued that this calculation would allow the costs of harmful emissions to be taken into account in decisions concerning the choice of energy systems and fuels. By assessing externalities over the life-cycle of different energy sources and “internalising” them into economic decisions, it would be possible to have an energy system at the lowest possible full cost – “full” in the sense that all environmental and social costs would be accounted for”. 

Le calcul des externalités et leurs intégrations dans les coûts est un problème fort complexe, néanmoins ces coûts sont bien présents  et on ne pourra pas toujours en faire totalement abstraction. De plus avec l’entrée en vigueur  du Protocole de Kyoto, ce qui ne saurait tarder,  et  la création d’un système international d'échanges de crédits d'émissions, l’externalité « GES » pourra être monnayée et intégrée dans les coûts énergétiques. 

Ces coûts additionnels contribueront à terme, à augmenter de façon appréciable le potentiel technico-économique et surtout le potentiel réalisable des mesures d’économies d’énergie.

2.6 Le potentiel réalisable dans une perspective de parteneriat

Le partenariat pourrait augmenter le potentiel. Afin d’explorer cette avenue nous avons posé les 2 questions suivantes

· Peut-on  augmenter de manière significative les économies d’énergie par des  partenariats  avec des agences gouvernementales ou municipales, des crédits d’impôt, ou toutes autres mesures qui pourraient rehausser de manière significative le potentiel technico-économiqique ou le potentiel réalisable dans ce domaine dans les années à venir ( question ACÉÉ-SÉ-GS-54) ?

· Hydro-Québec envisage-t-elle d’entreprendre des programmes d’économie d’énergie en partenariat avec des autorités publiques, para-publiques, intervenants  socio-économiques, etc. ( question ACÉÉ-SÉ-GS-55) ?

Dans sa réponse à la question #54, Hydro-Québec mentionne « le potentiel technico-économique, par définition, ne dépend pas d’éventuels partenariats dans la réalisation d'économies d’énergie ou d’autres moyens comme des crédits d’impôt et ne peut donc pas être rehaussé par de tels moyens. Toutefois, si certains moyens, par exemple des crédits d’impôts, faisaient en sorte d’augmenter sensiblement l’adoption tendancielle de mesures, le potentiel technico-économique du point de vue d’Hydro-Québec-Distribution en serait d’autant diminué parce qu’il est évalué en marge du tendanciel. Voir à ce sujet, la définition du potentiel technico-économique présentée dans l'Annexe 1A au plan d'approvisionnement. Le potentiel commercial ou réalisable par Hydro-Québec-Distribution peut, lui, être rehaussé par des partenariats appropriés qui, s’ils apportent synergie et complémentarité dans les interventions des partenaires, peuvent augmenter et/ou accélérer le taux d’adoption des mesures dans lemarché visé. Ce potentiel pourrait également être rehaussé par des crédits d'impôts, le cas échéant »
.

Dans sa réponse à la question #55 « Hydro-Québec Distribution envisage sérieusement des partenariats avec des autorités publiques, notamment avec l’Agence de l’efficacité énergétique. L’Agence, de par sa vocation, constitue un partenaire naturel pour Hydro-Québec-Distribution en efficacité énergétique. Elle oeuvre déjà à plusieurs niveaux et Hydro-Québec Distribution s’assurera que son offre commerciale en efficacité énergétique ne dédouble pas celle de l’Agence, mais plutôt qu’elle la mette en valeur, la complète et qu’elle en amplifie l’effet lorsque possible. Hydro-Québec-Distribution envisagera également la possibilité d’établir des partenariats avec d’autres types d’intervenants, en autant que de tels partenariats contribuent concrètement à la réalisation du potentiel d’économies d’énergie qu'elle a identifié »
.
On constate ainsi que des programmes d’économie d’énergie entrepris par Hydro-Québec en partenariat avec des autorités publiques, para-publiques, intervenants  socio-économiques, intervenants du secteur privé, etc. peuvent avoir un impact fort appréciable sur l’augmentation du potentiel réalisable d’économie d’énergie. On constate également que le potentiel réalisable peut être fortement augmenté par une aide gouvernementale sous forme de crédits d’impôt ou autres moyens financiers mis à la disposition des programmes entrepris par Hydro-Québec.

À titre d’exemple on peut mentionner qu’en réponse à notre question ACÉÉ-SÉ-GS-66, Hydro-Québec envisage un partenariat potentiel avec l’Agence de l’efficacité énergétique pour la mise en place du programme NOVOCLIMAT.

3 Conclusions et recommandations

3.1 Conclusions

En 1992 Hydro-Québec a proposé un programme d’efficacité énergétique ayant comme objectif  la réalisation de 9.3 TWH  d’économie d’énergie à l’horizon 2000. Cet objectif a été ensuite confirmé par Hydro-Québec dans son Plan de développement de 1993.

Depuis lors, Hydro-Québec a diminué systématiquement ses objectifs en matière d’efficacité énergétique, en même temps que les investissements qu’elle y a consacrés
. Devant cette situation, et ayant analysé les bénéfices potentiels de cette filière, la Commission de l’économie et du travail avait exprimé en 1997 des craintes sérieuses et avait recommandé qu’Hydro-Québec réintègre tant l’ancienne approche en matière de critères de rentabilité que les objectifs initiaux en matière d’économies d’énergie
.

Le Plan stratégique d’Hydro-Québec 1998-2002 a ignoré les recommandations de la Commission
  et a officialisé un abandon de cette filière. Ainsi, plutôt que de réviser à la hausse ses objectifs pour atteindre quelque 20 TWh d’économies d’ici 2010 Hydro-Québec a annoncé un gel des économies déjà réalisées, de l'ordre de seulement 3 TWh
 et a abandonné totalement tout investissement en économie d’énergie dès 1998
.

Le Plan stratégique d’Hydro-Québec 2002-2006 a non seulement manqué de réviser à la hausse ses objectifs mais a fait un pas décisif dans la direction de l’abandon complet de la filière d’efficacité énergétique en préconisant un potentiel réalisable de 0.4 TWh à l’horizon 2006
 et éventuellement à l’horizon 2011
.

Une économie d’énergie de 0.4 TWh représente environ 0.22% de l’approvisionnement global requis à l’horizon 2006 et 0.21% à l’horizon 2011.  Un tel niveau d’économie est négligeable, sans aucun impact réel sur la consommation énergétique du Québec ni  sur l’approvisionnement requis dans les années futures. On peut ainsi affirmer  qu’un engagement à un niveau aussi négligeable équivaut en pratique à l’absence de tout engagement dans ce domaine pour la prochaine décennie.

Pour justifier sa position Hydro-Québec a fortement exagéré les multiples causes ayant un effet défavorable sur le potentiel d’économie d’énergie et a fait totalement abstraction des divers circonstances qui peuvent plaider en faveur d’une forte augmentation tant du potentiel technico-économique que du potentiel réalisable au cours de la prochaine décennie. 

Un programme d’efficacité énergétique de l’ordre de 0.20% de l’approvisionnement requis pour la prochaine décennie n’est pas compatible avec le rôle majeur d’Hydro-Québec dans l’approvisionnement énergétique du Québec. Ce programme n’est pas compatible avec les engagements d’Hydro-Québec pris tout au long de la décennie 1990-2000

Or un programme vigoureux d’efficacité énergétique piloté par Hydro-Québec peut indirectement ou directement, si l’approvisionnement additionnel requis est obtenu à partir d’une source de combustible fossile, contribuer de manière significative aux objectifs de réduction des gaz à effet de serre. Le gouvernement du Québec par l’entremise des programmes d’économie d’énergie d’Hydro-Québec peut exercer directement son leadership dans ce domaine en accord avec l’esprit et la lettre de la motion de l’Assemblée nationale du 10 avril 2001 au sujet des changements climatiques
. Un organisme de l’État québécois qui représente 40% de la consommation énergétique du Québec et la majeure partie, sinon la totalité de sa production énergétique, ne devrait pas être totalement absent de l’effort du Québec dans le domaine de l’économie d’énergie. 

Le niveau du potentiel d’économie d’énergie réalisable peut évidemment fortement influencer  les plans d’approvisionnement d’Hydro-Québec au cours  de la prochaine décennie. Il aurait  été dès lors fortement souhaitable que l’étude du programme global d’économie d’énergie qu’Hydro-Québec a l’intention de soumettre à la Régie au cours de la prochaine année, précède sa présente Requête sur l’approvisionnement. Cependant on dispose suffisamment de données compilées tout le long de la décennie 1991-2001 pour évaluer le potentiel minimum d’économie d’énergie  susceptible d’être réalisé par Hydro-Québec au cours de la prochaine décennie, à condition cependant que le programme d’économie d’énergie soit sérieusement soutenu tant par Hydro-Québec que par les autorités gouvernementales compétentes.

Hydro-Québec dans son Plan Stratégique 2002-2006 mentionne “L'efficacité énergétique est encore aujourd'hui une préoccupation de premier ordre qui colore toutes les activités de commercialisation d'Hydro-Québec, qu'il s'agisse de communication, de programmes de ventes ou d'activités de recherche commerciale et technologique » 
. Un programme d’économie d’énergie à la hauteur de 0.20 % de l’approvisionnement requis sur la période 2001-2011 est-il vraiment compatible avec une préoccupation de premier ordre telle que mentionnée dans le plan stratégique 2002-2006 ? 
Finalement, le fait qu’on a perdu l’occasion de promouvoir vigoureusement l’économie d’énergie au cours de la dernière décennie (1991 à 2001) n’est pas une raison suffisante pour qu’on l’abandonne totalement au cours de la prochaine décennie (2001 à 2011)  

3.2 Recommandation

Nous recommandons que la contribution des programmes d’économie d’énergie prise en compte dans le Plan d’approvisionnement pour le réseau intégré d’Hydro-Québec soit estimée selon les valeurs consignées dans le tableau #6 ci-dessous.

Tableau #6

Économies résiduelles recommandées- horizon 2001-2011

Année


2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011

Énergie réquise

(TWh)
169.6
173.5
177.4
179.3
181.3
183.0
185.3
186.3
188.0
189.7

Économie selon Hydro-Québec

(TWh) et  %





0.4

0.22%
0.4

0.22
0.4

0.22
0.4

0.22
0.4

0.22
0.4

0.21
0.4

0.21

Économies selon

ACÉÉ-SÉ-GS

(TWh) et %





2

1.11


2.5

1.38
3.0

1.63
3.5

1.88
4.0

2.14
4.5

2.39
5.0

2.63

Économies selon

ACÉÉ-SÉ-GS

(MW) 






440
440

550

685

Une économie d’énergie de l’ordre de 1.5 % des besoins requis dans 5 ans et de l’ordre de 2.5% des besoins requis dans 10 ans, semble être un objectif minimum pleinement réalisable et fortement souhaitable dans une perspective d’une contribution réelle d’Hydro-Québec à l’effort du Québec dans le domaine de l’efficacité énergétique et dans l’effort déployé par le Québec et le Canada dans le domaine de la réduction des GES.

� Communiqué de presse du 26 novembre 2001, Déclaration du ministre l’Honorable Goodale, à l’occasion de l’annonce des  nouvelles mesures du gouvernement canadien dans le domaine des changements climatiques.
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Ultérieurement les économies de  puissance requises seront  fonction des programmes d’économies d’énergie qui  seront mis en place par Hydro-Québec. 





